
 

 
 

ADMINISTRATION DU CIMETIERE 
Hôtel de Ville – CH 2400 Le Locle 

Guichet No 16 – Horaires : du lundi au vendredi 07.45-12.00 et 14.00-17.00 
 ' 032/933.84.61 ou 62 – Fax 032/933.84.69 ou 01 

E-Mail : cdh.lelocle@ne.ch - Internet officiel : www.lelocle.ch 

Tarifs pour l’entretien des tombes 
(concession d’incinéré(s) ou jalon 

d’inhumé) par la Ville du Locle 
 
  Dès 2004 
   
Entretien seul Fr. 70.00 
   
Entretien (y compris arrosage) 2x6 plantes * Fr. 90.00 
   
Entretien (y compris arrosage) 2x12 plantes * Fr. 110.00 
   
Entretien (y compris arrosage) 2x18 plantes * Fr. 160.00 
   
Entretien (y compris arrosage) 2x24 plantes * Fr. 185.00 
   
Calluna (genre de bruyère résistante au gel), 
la pièce Fr.  8.00 
   
Arrangements automnaux (3 genres), dès Fr. 30.00 
 
* Pour ces contrats, il est prévu deux floraisons par année, à 
savoir : pensées en avril puis bégonias en juin. Les bégonias 
sont ensuite enlevés dès les premières gelées et sauf 
commande de callunas ou d’arrangements automnaux, les 
tombes restent non fleuries durant l’hiver. 
 
Le jardinier avec l’aide d’un professionnel de la branche choisira 
les coloris des plantations qui donneront l’harmonie nécessaire au 
cimetière de Mon-Repos. 
 
La TVA est incluse dans tous les prix ci-dessus. 
 
Le Locle, octobre 2006 


